Modifications du 23/02/2026
Les modifications ou ajout de note au rédacteur et les modifications dans le texte apparaissent en jaune.
Attention : Les seuils pour la PNSPP ont également été adaptés dans les canevas début janvier 2026 143.000€ >> 140.000€ HTVA.
A. [bookmark: _Hlk216181386]Modifications impactant TOUS LES CANEVAS

1. [bookmark: _Hlk216181609]Description de l’objet du marché : modification du lien placé sur le mot « CPV » renvoyant à la liste des codes CPV.

Nouveau lien : CPV – Vocabulaire commun pour les marchés publics - TED 

2. Dépôt de l’offre et signature : Ajout d’un lien sur le mot « groupement d’opérateurs économiques » renvoyant à la fiche y relative du Portail. 
	[bookmark: _Toc196386386]Dépôt de l’offre et signature(s)
	Sans préjudice des éventuelles négociations, vous ne pouvez remettre qu’une offre par marché.
Vous pouvez remettre offre individuellement, avec ou sans sous-traitants, ou dans le cadre d’un groupement d’opérateurs économiques.
Vous établissez votre offre en utilisant le formulaire d’offre en annexe 1 de ce cahier spécial des charges. Si vous ne l’utilisez pas, vous êtes responsable de la parfaite concordance entre le document que vous utilisez et le formulaire joint.
Votre offre doit être signée par la personne compétente ou mandatée pour vous engager. Cette règle s’applique à chaque participant lorsque l’offre est déposée par un groupement d’opérateurs économiques. Si l’offre est signée par un mandataire, vous devez mentionner clairement son/ses mandat(s) et joindre à votre offre les justificatifs qui lui accordent ses pouvoirs (procuration datée et signée, extraits de statuts ou actes de société pour une personne morale).
[…] 



3. Données à caractère personnel : Ajout de plusieurs notes au rédacteur. 
	[bookmark: _Toc196386399]Données à caractère personnel
	Traitement des données
☐ Vous et vos éventuels sous-traitants n’êtes amenés à traiter aucune donnée à caractère personnel pour le compte du pouvoir adjudicateur.
☐Vous êtes responsables de traitement de données à caractère personnel que vous allez devoir traiter pour l’exécution du marché. 	Comment by Note au rédacteur: Il vous appartient de spécifier vos exigences en terme d’autorisation de transfert des données. Voyez ce qui est prévu en annexe «traitement des données à caractère personnel» du présent cahier spécial des charges et contactez votre DPO/correspondant de protection des données au besoin (ici pour les agents SPW).
☐ Vous êtes responsable de traitement de données à caractère personnel conjointement avec le pouvoir adjudicateur
☐ Vous et vos éventuels sous-traitants êtes amenés à traiter des données à caractère personnel pour le compte du pouvoir adjudicateur. 
Transfert des données
Dans le cadre de ce marché : 	Comment by Note au rédacteur: Attention : veillez à harmoniser les choix que vous posez ici avec ceux de la convention de sous-traitance (voyez son article 6.8)
☐ Vous n’êtes pas autorisé à transférer les données à caractère personnel que vous recevez vers un pays tiers (= pays non membre de l’EEE), un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans ce pays tiers, ou une organisation internationale, à moins que ce transfert ne réponde à une exigence spécifique du droit de l’Union ou du droit de l’État membre à laquelle vous êtes soumis et s’effectue conformément au chapitre V du RGPD.
☐ Vous êtes autorisés à transférer des données à caractère personnel vers un pays tiers (= pays non membre de l’EEE), un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans ce pays tiers, ou une organisation internationale, si vous pouvez vous prévaloir d’une décision d’adéquation, publiée par la Commission européenne au Journal officiel de l’Union européenne, conformément à l’article 45 du RGPD.
En l’absence de décision d’adéquation, vous ne pouvez transférer les données à caractère personnel en dehors de l’EEE qu’à la double condition d’avoir obtenu le consentement écrit et préalable du responsable du traitement et démontré que :
· vous avez mis en œuvre des garanties appropriées conformément à l’article 46 du RGPD, et 
· les personnes concernées disposent de droits opposables et de voies de recours effectives dans le pays tiers

☐ Vous ne pouvez transférer les données à caractère personnel que vous recevez à un pays tiers, un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans ce pays tiers ou à une organisation internationale, qu’à la double condition d’avoir démontré que l’un des deux critères suivants est rempli et d’avoir obtenu le consentement écrit et préalable du responsable du traitement :
· Vous bénéficiez d’une décision d’adéquation publiée par la Commission européenne au Journal officiel de l’Union européenne, conformément à l’article 45 du RGPD ;
· Vous avez mis en œuvre des garanties appropriées conformément à l’article 46 du RGPD, et êtes en mesure de démontrer que les personnes concernées disposent de droits opposables et de voies de recours effectives dans ce pays ou à l’encontre de cette organisation internationale, conformément à l’article 46 du RGPD.
Lesdits transferts et documents attestant de l’existence de garanties appropriées doivent être documentés dans votre registre.
Vous trouverez en ANNEXE 9 : TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL, les documents que vous devez produire au moment de la remise de votre offre. Si vous ne les remettez pas, votre offre pourrait être considérée comme irrégulière.




4. Annexe – Signature de l’offre : Modification de texte et ajout d’une note au rédacteur dans le sous-point 3 relatif au groupement d’opérateurs économiques. 

3.Groupement d’opérateurs économiques	Comment by Note au rédacteur : Si votre situation le justifie, précisez par écrit des modalités particulières par rapport à la participation en groupement  : 
 
Une forme juridique particulière au groupement. Attention, vous ne pouvez exiger sa constitution et la preuve de son existence qu’au stade de l’exécution du marché. Pas au stade de la remise d’offre (pour les procédures en deux phases, changer ceci par demande de participation/de l’offre).
La possibilité ou non, pour un candidat écarté lors de la phase des candidatures, de participer à un groupement pour la phase de remise d’une offre.
Une manière dont le groupement doit remplir vos exigences de sélection qualitative. Ex : la certification X doit être détenue par le membre qui réalisera les prestations X, Y et Z.
Des conditions d’exécution différentes si l’adjudicataire est en groupement. Ex : l’exécution d’une mission particulière par tel type de membre, assurances individuelles ou commune, etc.

Pour ces deux derniers points, vous devez indiquer vos motifs et ils doivent être objectifs et proportionnés.

Vous ne pouvez JAMAIS interdire la remise d’une offre en groupement. Pour autant, un groupement en société simple ne peut pas être constitué si un de ses membres doit légalement demeurer dans une relation d’indépendance vis-à-vis des autres membres. Ex : l’indépendance de l’architecte vis-à-vis de l’entrepreneur (CE 225.192)

Voici les endroits du CSC faisant référence au groupement d’opérateurs économiques  : DUME/déclaration sur l’honneur, dépôt et signature de l’offre, avances. Formulaire d’offre + annexes.
Vous pouvez présenter une offre en vous étant préalablement associé avec d’autres entreprises dans le cadre d’une association sans personnalité juridique, que l’on appelle « société simple momentanée ». Cette association est soumise au Code des sociétés et des associations.
[bookmark: _Hlk117862288]Si vous remettez une offre en société simple momentanée :
· Soit chacun des associés doit signer le rapport de dépôt électronique, via signature électronique sur la plateforme e-Procurement.	Comment by Note au rédacteur: En cas d'offre papier, remplacer ce passage par la mention "l'offre"
· Soit vous désignez un mandataire qui pourra signer seul le rapport de dépôt sur e-Procurement. Dans ce cas, vous joignez à votre offre la copie du contrat de mandat.


[bookmark: _Hlk216181801]


B. Modifications impactant LES CANEVAS PUBLICITE BELGE POUR LES PROCEDURES EN 1 PHASE

5. Préambule : Ajout d’une note au rédacteur relative à la PNSPP. 

Préambule
Ce document se compose de 3 parties :
 […]
En cas de contradiction entre le cahier spécial des charges et ses annexes, le cahier spécial des charges prime.	Comment by Note au rédacteur: Vous pouvez prévoir l'inverse
En cas de contradiction entre l’avis de marché et le cahier spécial des charges, l’avis de marché prime.	Comment by Note rédacteur: A supprimer en cas de PNSPP.	Comment by Note au rédacteur: Vous pouvez prévoir l'inverse



6. Dépôt de l’offre et signature : Ajout d’une note au rédacteur relative à la PNSPP. 

	Dépôt de l’offre et signature(s)
	Sans préjudice des éventuelles négociations, vous ne pouvez remettre qu’une offre par marché.
Vous pouvez remettre offre individuellement, avec ou sans sous-traitants, ou dans le cadre d’un groupement d’opérateurs économiques.
Vous établissez votre offre en utilisant le formulaire d’offre en annexe 1 de ce cahier spécial des charges. Si vous ne l’utilisez pas, vous êtes responsable de la parfaite concordance entre le document que vous utilisez et le formulaire joint.
Votre offre doit être signée par la personne compétente ou mandatée pour vous engager. Cette règle s’applique à chaque participant lorsque l’offre est déposée par un groupement d’opérateurs économiques. Si l’offre est signée par un mandataire, vous devez mentionner clairement son/ses mandat(s) et joindre à votre offre les justificatifs qui lui accordent ses pouvoirs (procuration datée et signée, extraits de statuts ou actes de société pour une personne morale).
Vous devez déposer votre offre par voie électronique via la plateforme e-Procurement (https://www.publicprocurement.be/). Les date et heure limites sont précisées dans l’avis de marché (ou éventuel avis rectificatif) que vous pouvez retrouver via le lien suivant : https://www.publicprocurement.be/bda. « Confirmer votre participation » ou « Marquer en favori » le marché afin de recevoir les notifications utiles (avis rectificatif, forum, etc.).	Comment by Note au rédacteur: Les hypothèses restrictives dans lesquelles une offre papier peut être remise sont reprises à l’article 14 § 2 de la loi du 17 juin 2016. Pour rappel, l'hypothèse concernant les PNSPP sous les seuils européens est abrogée depuis le 01/09/2023. Si vous prévoyez une remise d'offre papier : 
- supprimez les références à la signature électronique ici et dans l'annexe
- Remplacez par "Vous remettez une offre papier. Vous devez déposer votre offre selon les modalités suivantes : [à compléter].	Comment by Note rédacteur: En cas de PNSPP, remplacez par « dans l’invitation reçue par e-mail automatique de e-Procurement »	Comment by Note au rédacteur: Reprenez cette date et heure limite dans votre mail ou note accompagnant la validation du CSC par votre/vos supérieur(s).	Comment by Note au rédacteur: Remplacez idéalement ce lien par le lien précis de votre marché sur e-Procurement. Vous le trouvez dans la barre url en haut de votre page lorsque vous êtes sur votre dossier e-Procurement ou dans l’avis de marché pdf.
[…]



C. Modifications impactant LES CANEVAS EUROPEENS

7. DUME/Déclaration implicite sur l’honneur : Ajout de texte et de plusieurs notes au rédacteur afin d’insérer l’hypothèse du DUME intégré dans e-Procurement. 
	[bookmark: _Toc196386380]DUME/Déclaration implicite sur l’honneur	Comment by Note au rédacteur: Les cas de figure dans lesquels le DUME ne doit pas être exigé sont repris à l’article 38 § 1 de l’ARP. Selon le cas, vous ne devez donc retenir que les dispositions :
 Soit relative au DUME
 Soit relative à la déclaration implicite sur l’honneur
Veillez à adapter le contenu de l’ensemble du CSC à ce sujet, en fonction du cas de figure retenu (par exemple : supprimer la référence au DUME dans les annexes à joindre à l’offre).
	[…]

Si vous faites appel à la capacité d’entités tierces pour démontrer votre capacité à exécuter le marché, vous devez joindre un DUME distinct pour chacune d’entre elles.

· ☐ Vous trouverez le DUME à compléter sur e-Procurement via :              https://www.publicprocurement.be/ sous la section « documents » du dossier de publication. 	Comment by Note au rédacteur: Vous devez paramétrer le DUME et le mettre à disposition des soumissionnaires dans les « documents » sur votre dossier e-Procurement. Pour ce faire, rendez-vous sur ESPD (publicprocurement.be) et suivez les étapes. Lorsque c’est nécessaire, paramétrez les réponses pour qu’elles soient compatibles avec les lignes directrices (à destination des soumissionnaires) indiquées dans l’annexe 11, point 3.
A la fin, téléchargez le document « dans les deux formats ». Vous devrez déposer le format XML sur la plateforme comme indiqué ci-dessus.
Si le DUME n’est pas dans les documents de l’avis de marché sur e-Procurement, vous pouvez également le retrouver ici : ESPD (publicprocurement.be) 

· ☐ Vous trouverez le DUME à compléter dans votre espace de soumission sur e-Procurement. 	Comment by Note au rédacteur: Sélectionnez cette option si vous utilisez le DUME intégré disponible dans e-Procurement. 

Voici la marche à suivre afin d’utilisez cette option : Buyers - DUME Intégré - BOSA Contact 
Vous trouverez la marche à suivre afin de compléter le DUME intégré ici.

Les lignes directrices concernant le DUME (où le trouver, comment le remplir et le transmettre) se trouvent en ANNEXE 14 : DUME	Comment by Note au rédacteur: Supprimez ce paragraphe si vous utilisez le DUME intégré. 
☐ Par le simple fait de déposer une offre, vous attestez sur l’honneur, que vous ne vous trouvez dans aucun motif d’exclusion (obligatoire et facultative).




8. Annexe – DUME : Ajout d’une note au rédacteur relative au DUME intégré + modification d’une coquille au niveau du sous-point 3 relatif aux lignes directrices. 

[bookmark: _Ref124413010][bookmark: _Toc124865360][bookmark: _Ref190422579][bookmark: _Toc196386431]ANNEXE 14 : DUME	Comment by Note au rédacteur: Veuillez supprimer cette annexe si vous utilisez le DUME intégré sur e-Procurement.

[…]
3. Quelles sont les lignes directrices ? 
Partie I – Informations concernant la procédure de passation de marché et l’adjudicateur ou l’entité adjudicatrice
Cette partie est préremplie. 
Partie II - Informations concernant l’opérateur économique – Point A – Informations concernant l’opérateur économique
Complétez tout ce point en ce compris la question relative :
· à une liste officielle d’opérateurs économiques agréés ou muni d’un certificat équivalent; 
· La question relative aux lots n'est complétée que si le marché comporte des lots.
Partie II – Informations concernant l’opérateur économique – Point B – Informations relatives aux représentants de l’opérateur économique
Complétez ce point uniquement si l’offre est déposée par un groupement d’opérateurs économiques. Si tel est le cas, vous devez désigner celui d’entre vous qui représentera le groupement à l’égard du pouvoir adjudicateur. 
Partie II – Informations concernant l’opérateur économique – Point C – Informations relatives au recours à la capacité d’autres entités
Complétez ce point uniquement si vous recourez à la capacité d’autres entités pour satisfaire aux critères de sélection figurant dans la partie IV et aux critères et règles figurant (le cas échéant) dans la partie V.
[ …]



D. Modifications impactant LES CANEVAS DE FOURNITURES

9. Annexe sous-traitance : Suppression du sous-point relatif à l’« interdiction dans le chef des autres sous-traitants » qui n’est applicable qu’aux marchés de travaux et de services. 

[bookmark: _Ref115773155][bookmark: _Toc196386077]ANNEXE 9 : SOUS-TRAITANCE

[…]
7. Interdiction dans le chef des autres sous-traitants
Il est interdit aux sous-traitants de 2ème et 3ème niveau de ne pas respecter la chaîne de sous-traitance dans le cadre des marchés de travaux et de services passés dans un secteur sensible à la fraude sous peine de s’exposer aux sanctions prévues à l’article 184/1/3 du Code pénal social. 
[…]
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